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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Oiseaux
Question écrite n° 9326

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le vide juridique auquel sont
confrontes les eleveurs d'oiseaux domestiques. La legislation francaise reconnait en effet quatre sortes
d'oiseaux : les oiseaux de basse-cour, les oiseaux de tir, les oiseaux de la nature et enfin le pigeon ramier. Les
oiseaux domestiques (ou oiseaux d'elevage) n'ont quant a eux aucun statut juridique. De fait les eleveurs de ces
especes craignent a terme de ne plus pouvoir exporter ou vendre leurs oiseaux. Il lui demande si des mesures
de reconnaissance d'un statut de l'animal d'elevage sont envisagees, et s'il peut lui fournir des precisions sur
l'importance et la nature precise des elevages susceptibles d'etre soumis a l'attribution d'un certificat de capacite
jusqu'alors reserve aux seuls eleveurs professionnels.

Texte de la réponse

Les oiseaux d'origine sauvage en captivite comprennent des especes dont les statuts juridiques sont tres
variables et auquels correspondent des imperatifs reglementaires differents. Il s'avere donc impossible de
reserver un traitement uniforme aux differentes especes elevees, et la mise en place d'un fichier national
d'identification des oiseaux nes en captivite ne reglerait pas toutes les difficultes. Une reflexion a deja ete
engagee sur ce theme et sur le projet connexe des certificats de capacite et des autorisations d'ouverture
d'elevage d'oiseaux appartenant a des especes sauvages. Elle doit se poursuivre avec les associations
d'eleveurs. Un avant-projet d'arrete a ete redige pour instaurer un statut de l'animal ne en captivite. Le dispositif
administratif qui en decoulerait sera elabore dans les semaines a venir. Les preoccupations des eleveurs
d'oiseaux d'origine sauvage en captivite, comme vous pouvez le constater, sont partagees par le ministere de
l'environnement, et les textes evoques ci-dessus sont elabores en pleine concertation avec leurs representants.
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